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Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
AUREA 

 
(Euronext Paris) 

 
 

Complément à D&I 219C2300 du 14 novembre 2019 
 
Par courriers reçus les 18 et 21 novembre 2019, M. Joël Picard a déclaré, à titre de régularisation, que la société 
Financière 97 qu’il contrôle a franchi, le 26 juillet 2013, le seuil de 1/3 du capital de la société AUREA et détenait, à 
cette date, 4 044 543 actions AUREA représentant 7 790 909 droits de vote, soit 33,44% du capital et 41,83% des droits 
de vote de de cette société1. 
 
A cette occasion, M. Joël Picard n’a franchi, directement et indirectement par l’intermédiaire des sociétés qu’il contrôle, 
aucun seuil et détenait, à cette date, 6 226 226 actions représentant 11 949 310 droits de vote, soit 51,48% du capital et 
64,17% des droits de vote de cette société1, répartis comme suit : 
 

 actions % capital droits de vote % droits de vote 
Financière 97  4 044 543 33,44 7 790 390 41,83 
Joël Picard 2 158 135 17,85 4 135 372 22,21% 
Northbrook Belgium 23 548 0,19 23 548 0,13 
Total Joël Picard 6 226 226 51,48 11 949 310 64,17 

 
Ce franchissement de seuil résulte d’une acquisition d’actions nouvelles dans le cadre du paiement du dividende en 
actions AUREA. 
 
M. Joël Picard a précisé détenir, à ce jour, directement et indirectement par l’intermédiaire des sociétés qu’il contrôle, 
6 861 390 actions AUREA représentant 12 768 584 droits de vote, soit 69,25% du capital et 76,88% des droits de vote 
de cette société2, répartis comme suit : 
 

 actions % capital droits de vote % droits de vote 
Financière 97  4 476 571 45,18 8 222 337 49,51 
Joël Picard 2 382 757 24,05 4 544 185 27,36 
Northbrook Belgium 2 062 0,02 2 062 0,01 
Total Joël Picard 6 861 390 69,25 12 768 584 76,88 

 
_______ 

                                                           
1 Sur la base d’un capital composé de 12 093 304 actions représentant 18 622 354 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
2 Sur la base d’un capital composé de 9 908 207 actions représentant 16 608 383 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


